
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Annexe 1

Tableau récapitulatif des pièces à fournir 
Première demande Renouvellement Renouvellement en cas de perte ou vol

PIECES A FOURNIR Cas général Avec un autre
titre sécurisé
ou récent*

Avec un
autre titre

non sécurisé
ou récent

CNI
sécurisée

CNI non
sécurisée mais
a un passeport

sécurisé

Aucun titre
sécurisé

Avec un
passeport
sécurisé

Sans passeport
sécurisé mais
CNI récente

Sans
passeport
sécurisé et
CNI non
récente

Formulaire Cerfa X X X X X X X X X

Photographies X X X X X X X X X

Justificatif de domicile ou de
résidence (parent ou
représentant légal si personne
mineure)

X X X X X X X X X

Timbre fiscal X X X
Justificatif d’état civil X X X

Justificatif de nationalité
française**

X X X

Ancienne CNI X X X

Titre sécurisé ou récent X X X X

Déclaration de perte ou de vol X X X

Pièce d’identité du parent ou du
représentant légal  pour une
personne mineure

X X X X X X X X X

Justificatif de l’exercice de
l’autorité parentale pour une
personne mineure

X*** X X X

*  passeport sécurisé (électronique ou biométrique) ou récent (valide ou périmé depuis moins de deux ans)
** si le justificatif d’état civil ne permet pas de démontrer la nationalité française
*** si l’acte de naissance ne suffit pas à prouver l’autorité parentale
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Annexe 2

Conditions d'acceptabilité de la photographie d'identité (norme ISO/IEC 19794-s : 2005)

Format - La photo doit mesurer 35 mm de large sur 45 mm de haut ;
- la taille du visage doit  être de 32  à 36 mm (soit 70% à 80% du
cliché), du bas du menton au sommet du crâne (hors chevelure).

Qualité de la photo - Nette ;
- sans pliure ;
- sans trace.

Luminosité / contraste / couleurs - Pas de sur-exposition ni de sous-exposition ;
-  correctement  contrastée,  sans  ombre  portée  sur  le visage  ou  en
arrière-plan ;
- une photo en couleurs est fortement recommandée.

Fond -  Le  fond  doit  être  uni,  de  couleur  claire  (bleu  clair,  gris  clair).
- le fond blanc est interdit.

La tête - La tête doit être nue ;
- couvre-chefs, foulards, serre-têtes et autres objets décoratifs interdits.

Regard et position de la tête - Le sujet doit présenter son visage face à l'objectif ;
- la tête doit être droite.

Regard et expression - Le sujet doit fixer l'objectif ;
- adopter une expression neutre ;
- avoir la bouche fermée.

Visage et yeux - Le visage doit être dégagé ;
- les yeux doivent être parfaitement visibles et ouverts.

Lunettes et montures - En cas de port des lunettes, il n’est pas obligatoire de les porter sur
les photographies ;
- la monture ne doit pas masquer les yeux ; 
- montures épaisses interdites ;
- verres teintés ou colorés interdits ;
- il ne doit pas y avoir de reflets sur les lunettes.
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Annexe 3

Fiche de liaison du SPIP vers le conseiller Pôle emploi/justice

Partie à remplir par le CPIP 

Etat civil de la personne 

Nom de naissance : Prénom : 

Numéro d’écrou : Catégorie administrative du quartier d’affectation : Pièces justificatives d’identité, en cours de validité,

déposées au greffe de l’établissement : 

•Type de pièce d’identité : ………………………………………………………………. 
•Date de validité : ……/……/20.. 

Disponibilité de la personne 

Date prévisible de libération : ……/……/20.. 

Cette personne peut obtenir une permission de sortir pour rencontrer un employeur, un organisme de formation ou un

prestataire Pôle emploi afin de préparer son retour à l’emploi à compter du : ……/……/20.. Cette personne est éligible à

un aménagement de peine à compter du : ……/……/20.. 

Inscription sur la liste des demandeurs d’emploi u d li 

Les modalités d’intervention de Pôle emploi en détention ont été présentées à la personne. 

La personne a reçu les documents suivants : 

•« Vos droits et devoirs en détention » 
•« Avant de rencontrer votre conseiller, Préparez votre entretien » 

A l’issue de cette  présentation,  la  personne demande à être  inscrite  sur  la  liste  des demandeurs  d’emploi  afin  de
préparer sa réinsertion professionnelle. 

Cette fiche de liaison sera détruite par le conseiller Pôle emploi/justice au plus tard à la fin de la prise en charge de la
personne détenue (transfert,  libération définitive, aménagement  de peine, SEFIP,  ou fin  de suivi  par Pôle emploi  à
l’initiative de la personne). 

Nom du CPIP référent : Date du signalement vers Pôle emploi : ……/……/20.. 

Les données à caractère personnel qui figurent sur cette fiche font l’objet d’un traitement informatique afin de préparer la
réinsertion  professionnelle  de  la  personne  détenue ci-dessus  identifiée.  En application de  la  loi  du 6 janvier  1978
modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les personnes dont des données à caractère personnel
figurent sur cette fiche disposent, auprès du service pénitentiaire d’insertion et de probation, et du conseiller pôle emploi
justice référents, d’un droit d’accès et de rectification à ces données. Est seul destinataire de cette fiche le conseiller
pôle emploi justice chargé du 
suivi de la personne détenue. 
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Annexe 4

Formulaire de demande de carte nationale d’identité et de passeport pour les personnes majeures ou mineures émancipées (spécimen non utilisable)
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Annexe 5

Formulaire de demande de carte nationale d’identité et de passeport pour les personnes mineures (spécimen non utilisable)
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